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Communiqué de presse

Annulation du voyage en provenance d'Italie
prévu samedi 29 février 2020

Compte tenu de la situation sanitaire internationale la compagnie de croisière MSC a fait
savoir qu’elle ajustait la composition de son navire dans un souci de sécurité sanitaire.

À ce titre,  elle  renonce à l’embarquement  prévu le  samedi  29 février  2020 des clients
italiens  arrivant  par  avion.  L’avion  atterrira  donc  à  Fort  de  France  sans  passager,
seulement  pour  ré-embarquer  les  clients  qui  achèvent  leur  croisière.  Une  procédure
spécifique d’accompagnement de ces passagers entre le port et l’aéroport sera mise en
place.

Contacts réservés aux médias :
Oualid SAHTOUT - 06 96 28 34 42
oualid.sahtout@martinique.pref.gouv.fr
Ghislaine ANGLIONIN 05-96-39-39-21 ou 06-96-23-19-93
ghislaine.anglionin@martinique.pref.gouv.fr


	Cabinet du préfet
	Bureau de la communication interministérielle

